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n° 101 453 du 23 avril 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 janvier 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 7 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 3 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA loco Me B.

MBARUSHIMANA, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’appartenance ethnique

bamiléké et originaire de la ville de Douala où vous travaillez comme frigoriste.

Le 2 mai 2012, vous êtes à Yaoundé pour votre travail. Alors que vous discutez avec des membres de

votre famille et des amis dans la rue, vous faites la connaissance d’un homme prénommé [S.S.]. Ce

dernier vous avoue un peu plus tard son homosexualité et vous entamez une relation amoureuse. Le 6

mai 2012, vous décidez de rompre avec lui avant de repartir pour Douala.
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Le dimanche 13 mai 2012, [S.S.] fait un scandale devant le domicile de votre tante à Yaoundé et se met

à crier de façon incohérente qu’il vous aime et que vous avez rompu avec lui. Les gens pensent d’abord

qu’il fait une crise d’épilepsie, mais ses déclarations sur votre relation amoureuse attirent l’attention des

passants et de la police, qui se met à votre recherche.

Vous recevez un coup de téléphone de votre tante qui vous prévient que vous êtes recherché. Pris de

panique, vous décidez de quitter le pays. Avec l’aide d’un ami à vous Roland, vous quittez le Cameroun

en avion le 17 mai 2012 et arrivez en Belgique le jour-même.

Le 19 mai 2012, vous introduisez une demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. En effet, plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité

de vos propos.

Tout d’abord, force est de constater que vous ne produisez aucun élément de preuve susceptible

d’attester l’ensemble des risques de persécution dont vous déclarez avoir été l’objet à titre

personnel au Cameroun. Ce constat entame déjà grandement la crédibilité des faits que vous

rapportez.

En effet, vous déposez tout d’abord une copie de votre acte de naissance dressé le 27 juin 2008. Tout

d’abord, le Commissariat général constate que ce document est présenté en copie et qu’il n’est donc

nullement possible de se rendre compte de son authenticité. Qui plus est, ce document ne comporte

aucun élément objectif (photo cachetée, empreintes, signature, données biométriques). Le

Commissariat général est dès lors dans l’impossibilité de vérifier que vous êtes bien la personne à

laquelle ce document se réfère.

Enfin, questionné sur la façon dont vous avez obtenu cet acte, vous répondez que c’est une amie à

vous, [A.], qui l’a remis à un Camerounais prénommé [P.] que vous avez rencontré en Belgique et qui se

rendait au Cameroun. Vous ne savez néanmoins pas comment [P.] a rencontré [A.] au Cameroun, ni

précisément comment cette dernière s’est procuré ce document (audition, p.5). A ce propos, vous

ajoutez qu’au Cameroun, les gens laissent des copies d’acte de naissance un peu partout, mais sans

pouvoir expliquer pourquoi (idem). Le Commissariat général estime que ces déclarations floues et peu

circonstanciées ne permettent pas de se rendre compte de la réelle valeur probante de ce document.

Vous déposez ensuite la copie d’une lettre de la part d’[A.] avec une photo. De nouveau, ce document

est transmis en copie, il ne contient aucune date et le fait qu’il y’ait une photo ne prouve en rien que

c’est bien cette personne ([A.]) qui l’a écrite. De surcroît, ses déclarations ne font aucune référence aux

faits que vous invoquez à l’appui de votre demande. En effet, elle se contente laconiquement d’écrire

que vous êtes recherchée et que votre maison a été brûlée, sans faire aucune référence à [S.S.]et à

votre relation présumée. Dès lors, ce document ne revêt aucune force probante.

Au vue des constats relevés supra, le Commissariat général estime que votre identité et votre

nationalité ne sont pas établies.

Il convient de rappeler que « le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au

demandeur trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I).

Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, l’évaluation de la

crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez

livrées lors de votre audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles
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soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,

différents éléments compromettent gravement la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le Commissariat général estime que vos propos lacunaires et invraisemblables

concernant [S.S.] et la relation homosexuelle que vous prétendez avoir eu avec lui ne permettent

pas de croire en la réalité des faits que vous invoquez. Or, il s'agit ici d'un élément fondamental

de votre demande d'asile, puisque c'est cette relation qui a provoqué les persécutions dont vous

auriez été victime.

Tout d’abord, vous déclarez avoir connu vos ennuis car [S.S.] a divulgué à tout le monde que vous aviez

eu une relation de 4 jours ensemble (audition, p.6). Vous ajoutez qu’il tournait ses fesses à tout le

monde et disait qu’il faisait l’amour avec vous (idem).

Dès lors que [S.S.] est tout à fait conscient que l’homosexualité est durement réprimée au Cameroun et

que la population est homophobe (idem), le Commissariat général estime absolument pas crédible qu’il

agisse de façon aussi inconsidérée. Cette prise de risque de sa part décrédibilise dès lors

complètement les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande.

Dans le même ordre idée, vous déclarez que [S.S.] vous a avoué son homosexualité dès le moment où

vous vous êtes rencontré à Yaoundé (audition, p.8). A ce propos vous dites « On causait pour la femme

et comme il est venu, il supportait le côté de la femme, je lui ai demandé s’il était une femme et il a ri, il

m’a dit qu’il aime la femme, alors je lui ai demandé que s’il aime la femme; il aime faire l’amour avec un

homme et il a rigolé et m’a dit oui » (idem).

Le Commissariat général estime que vos propos sont stéréotypés et tout à fait vagues. Partant ils ne

rendent pas du tout compte du caractère vécu de votre rencontre avec [S.S.]. De Surcroît, il n’est

absolument pas crédible que [S.S.] vous avoue son homosexualité si vite et si facilement alors que vous

vous connaissez à peine et que vous vivez dans une société homophobe, ce dont il est conscient.

Concernant le début de votre relation à proprement parler, vous répondez qu’il est venu vous voir à midi

à votre travail : « il m’appelle mon chéri, je vois que c’est lui. J’étais content de le voir. [...] Il me pose

des questions sur mon travail, me touche mon pénis et m’excite, là. Je lui ai dit : c'est vrai que tu peux

faire l’amour avec les hommes, il dit oui et me lèche l’oreille et voilà où ça a commencé » (idem). Votre

explication n’emporte aucunement la conviction du Commissariat général. En effet, vos propos sont de

nouveau stéréotypés et invraisemblables, de telle sorte qu’ils en perdent toute crédibilité.

Au sujet ensuite des quelques jours durant lesquels vous avez été en couple avec [S.S.], le

Commissariat général relève que vos propos sont contradictoires et peu circonstanciés.

En effet, à ce propos vous expliquez qu’il venait vous voir tous les jours sur votre lieu de travail et le soir

vous alliez boire des bières (audition, p.9), sans être capable d’expliciter plus vos propos. Vous ajoutez

dans un premier temps que vous dormiez chaque nuit sur votre lieu de travail, mais lorsqu’on vous

interroge à nouveau, vous dites que vous passiez les nuits dans une auberge avec [S.S.] (audition,

p.10). Confronté à cette contradiction, vous vous bornez à répondre que vous ne l’emmeniez pas chez

vous à Douala, sans être capable d’étayer plus vos propos (idem). De nouveau, vos réponses

laconiques, contradictoires et peu circonstanciées ne permettent pas de se rendre compte du caractère

vécu de votre relation amoureuse.

Pour le surplus, vous ne connaissez ni son âge, son nom complet, sa profession, son adresse, sa date

de naissance (audition, p.13).

A regard des différents éléments relevés supra, le Commissariat général estime que votre relation

amoureuse avec [S.S.], votre seule relation homosexuelle, n’est absolument pas crédible. Dès lors, ce

constat décrédibilise complètement le bien-fondé de votre demande d’asile.

Deuxièmement, le Commissariat général estime que vos déclarations lacunaires et stéréotypées

ne permettent pas de croire que vous soyez réellement homosexuel.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est
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en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son

homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des

imprécisions, méconnaissances et invraisemblances dont vous avez fait montre au cours de votre

audition.

Tout d’abord, à la question de savoir si vous êtes homosexuel, vous répondez que vous n’avez pas

besoin de l’homme, qu’un couple, cela doit toujours se faire avec une femme (audition, p.7). Vous

ajoutez après réflexion que vous ne l’êtes pas (idem). Vous ajoutez que vous n’avez jamais été attiré

par les hommes avant de rencontrer [S.S.] et que vous avez connu plusieurs femmes auparavant

(audition, p.9). Interrogé à ce propos ultérieurement, vus répondez que vous êtes bel et bien

homosexuel (audition, p.10) mais que comme vous n’avez pas de petit ami, vous considérez que vous

ne l’êtes pas. Vous expliquez que vous avez compris que vous étiez homosexuel après avoir été déçu

par votre rupture avec Calorie en 2010 et que suite à cela vous avez vu un homme se baigner nu dans

une rivière et que vous avez dès lors compris votre attirance pour les hommes (audition, p.11).

Invité à expliquer ce que vous avez pensé en comprenant que vous étiez homosexuel, vous répondez

laconiquement que vous ne saviez pas d’où ça venait, c’était juste les déceptions avec la femme et que

vous vouliez voir ce que ça faisait de faire l’amour avec un homme (idem). A vous entendre, votre

homosexualité serait une sexualité par défaut, faute de relation satisfaisante avec les femmes. Le

Commissariat général estime que ces propos sont trop stéréotypés pour émaner d'un réel homosexuel.

La découverte de votre homosexualité et votre vie d’homosexuel au Cameroun se déroulent avec une

absence de réflexion telle qu’elle en perd toute crédibilité notamment au vu du pays et du milieu

profondément homophobe dans lequel vous vivez. Vos propos imprécis, peu spontanés et stéréotypés

ne sont aucunement révélateurs d’une prise de conscience de son homosexualité réellement vécue.

Pris dans leur ensemble, le Commissariat général estime que les différents constats dressés supra

constituent un faisceau d’éléments convergents ne permettant pas de croire que vous avez réellement

vécu les faits invoqués à l’appui de votre demande.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Faits

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article Premier A de la Convention du

28 juillet 1951 sur les réfugiés et les apatrides; celles de violation des articles 48/3, 48.4 et 62 de la loi

du 15 12 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement ainsi que l’éloignement des étrangers ;

celle de la constitution article 11 et 22, et enfin la violation des dispositions sur la motivation formelle des

actes administratifs telles que contenus dans les articles 1 à 3 de la loi ad hoc du 29 juillet 1991 ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre

subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Questions préalables
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En ce que les développements de la requête font valoir une violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), la partie

requérante ne développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que

le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous réserve de l’application

des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée

dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

Pour le surplus, quant au risque de préjudice grave difficilement réparable que la partie requérante

développe en termes de requête, le Conseil rappelle que la loi distingue clairement les recours de pleine

juridiction introduits contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides des

recours en annulation. Le Conseil renvoie la partie requérante à l’article 39/2 de la loi du 15 décembre

1980. En particulier, il rappelle que, selon l’article 39/82 §2 de la loi, la suspension de l'exécution d’un

acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 39/2 ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux

susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté sont invoqués et à la condition que l'exécution

immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. Le Conseil constate que

cette disposition, qui concerne le référé administratif, ne trouve aucunement lieu à s’appliquer en

l’espèce.

6. Discussion

La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 et expose « Qu’une protection en tant qu’être humain devrait lui être

prodiguée ; principalement sur base de la deuxième partie de cette disposition et particulièrement dans

son point no 2 car il a déjà failli être victime de la jouissance et de l’exercice de ses droits en tant qu’être

humain, si l’on se réfère à ses déclarations et qu’il le restera tant qu’il vivra sauf renonciation à ces

droits ». Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

La décision attaquée relève notamment que les faits invoqués par le requérant ne sont pas crédibles et

que l’orientation sexuelle dont il se prévaut n’est pas établie.

La partie requérante conteste cette analyse et fait notamment valoir « qu’en tant qu’homosexuel, sauf

abandon ou alors renonciation à sa vie sexuelle, qui est pourtant considéré comme un besoin primaire

ou un droit aussi vital que celui du droit à avoir à manger, se vêtir ou se loger ; il ne pourra jamais vivre

en paix dans cette qualité dans son pays; Que ses problèmes découlent tous d’avoir été dénoncé

involontairement par son partenaire de quelques jours comme un dépravé qui entretient des relations

intimes avec une personne de même sexe et cela au moment où la loi de son pays interdit et punit ce

genre de relations ».

Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

A titre liminaire, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie requérante fait valoir que sa

demande d’asile a été introduite en date du 19/10/2012 alors que l’exposé des faits tels que repris dans

la décision précise que le requérant a quitté son pays par avion le 17/05/12 pour arriver en Belgique le

jour même « et cela contrairement au dossier dont l’annexe 26 établi le 19/10/12 précise qu’il est arrivé
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sur le territoire belge en date du 17/10/2012 » et que « Que plus grave il y apparaît qu’il a fait sa

demande d’asile bien avant d’y être arrivé, car s’il est arrivé en Belgique le 17/10/12 il n’a jamais été en

mesure d’y introduire sa demande en date du 19/05/12 vu que son annexe 26 mentionne qu’il y est

arrivé le 17/10/12 ». Elle estime que « de tels motifs contraires à la réalité doivent être sanctionnées par

une annulation en vue d’en rectifier le contenu car tout à fait erronés et modifiant complètement les

éléments avancés par le requérant.

Il ressort du dossier administratif que le requérant déclare être arrivé dans le Royaume le 17 octobre

2012 et a introduit sa demande d’asile le 19 octobre 2012 alors que la décision attaquée mentionne que

le requérant a quitté le Cameroun le 17 mai 2012, arrive en Belgique le jour même et introduit une

demande d’asile le jour même.

Le Conseil est d’avis qu’il ne s’agit là que d’une erreur matérielle, sans incidence aucune sur la portée et

l’intelligibilité de la décision. A ce propos, le Conseil note d’ailleurs que si la décision contient une erreur

quant à la date d’arrivée du requérant en Belgique et quant à la date de l’introduction de sa demande

d’asile, les autres dates mentionnées dans l’acte attaqué correspondant aux faits relatés par le

requérant pour soutenir sa demande de protection internationale sont conformes au dossier

administratif. En toute hypothèse, la partie requérante ne démontre pas qu’il s’agit d’une irrégularité

substantielle que le Conseil ne saurait réparer. Le Conseil analyse en conséquence le fond de la cause.

En l’occurrence, le Conseil observe, avec la partie défenderesse, que le requérant tient des propos

particulièrement invraisemblables concernant son ami et la relation que le requérant dit avoir eue avec

lui. Ainsi, les propos du requérant quant au comportement de son ami sont particulièrement incohérents

compte tenu du contexte prévalant au Cameroun concernant l’homosexualité. De même, ses propos

quant à la manière dont son ami lui aurait avoué son homosexualité ne sont nullement convaincants. En

outre, ses dépositions quant au début de leur relation ne reflète pas un réel vécu et sont contradictoires,

ainsi qu’a pu, à juste titre, le relever la partie défenderesse.

En termes de requête, la partie requérante fait valoir que « les relations avec lui n’ayant duré que

quelques jours à savoir du 02/04/12 au 05/04/12 car il jugeait dangereux l’attitude compromettant de

son ami pour tous les deux, suite à ses exigences et comportement qui ont débouché dès son départ à

une crise qui les a tous deux placés dans une situation de « criminels » suite à la violation les lois

interdisant les relations homosexuelles » et que « les divagations de son partenaire devant la maison

de sa tante à Yaoundé en criant tout haut son amour publiquement ses amours coupables, ne pouvaient

être tolérées ni par la population vu le scandale provoqué ni encore moins par l’autorité qui doit veiller à

la sauvegarde de la moralité publique ». Il ajoute que « c’est suite à la violence de ces amours interdits

par la loi camerounaise qu’il a décidé de rompre et de repartir chez lui à Douala » et que « dans ces

conditions, le requérant a de sérieuses raisons de croire que sa sécurité est d’office menacée et qu’il

risque de se trouver sous les verrous à la suite cette dénonciation involontaire de son partenaire de

quelques jours ».

Le Conseil estime que ces arguments, qui tendent à réitérer les dépositions du requérant lors de son

audition, n’expliquent en rien le manque flagrant de crédibilité de ses dépositions et ne sont pas de

nature à restituer à son récit la crédibilité qui lui fait défaut.

Quant à l’orientation sexuelle du requérant, le Conseil constate à la suite de la partie défenderesse que

le requérant reste en défaut d’établir la réalité de l’orientation sexuelle qu’il allègue pour soutenir sa

demande de protection internationale. En effet, le Conseil observe que le requérant tient des

déclarations particulièrement laconiques et vagues à propos de la question de savoir s’il est, selon lui,

homosexuel ou pas, de la prise de conscience de son homosexualité, de son vécu en tant

qu’homosexuel. Le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il est homosexuel et la partie

défenderesse a pu valablement estimer qu’aucun crédit ne pouvait être accordé à l’orientation sexuelle

dont il fait état. Le Conseil se rallie aux motifs de l’acte attaqué quant à ce, motifs qui sont établis à la

lecture du dossier administratif et pertinents en ce qu’ils permettent de remettre en cause la réalité de

l’homosexualité du requérant, élément fondamental de sa demande d’asile.

En termes de requête, la partie requérante fait valoir que « quant à la rapidité du début de leurs

relations, elle peut s’expliquer par le phénomène bien connu de coup de foudre, qui dans ce cas précis

n’aurait malheureusement pas duré suite à l’attitude fort compromettant de son partenaire ».

Concernant « le caractère réel de sa vie sexuelle », elle rappelle « son profil de personne peu formée »,

qu’elle « a précisé avoir connu plusieurs femmes avant la rencontre de [S.S.] et que c’est suite à la
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déception avec elles justement qu’il s’est tourné vers les hommes » et « qu’il lui est reproché de n’avoir

qu’une sexualité par défaut ; que néanmoins toute personne a des motifs déterminants en matière de

relations amoureuses ou mieux encore de sentiments; que si ça n’allait pas avec les femmes , il se

devait essayer autre chose et cela malgré des interdictions relatives à l’homosexualité au Cameroun ».

Le Conseil n’est nullement convaincu par cette argumentation et estime que la partie requérante reste

en défaut d’établir l’orientation sexuelle dont elle se prévaut pour demander une protection

internationale.

Le Conseil estime que dès lors que le requérant n’établit nullement qu’il est homosexuel, les

développements repris en termes de requête concernant la situation des homosexuels au Cameroun ou

« au respect absolu de la jouissance pour tout un chacun de ses droits relatifs à une vie privée et

sexuelle ; la Belgique devrait y veiller et lui permettre de jouir de ces droits » manquent de toute

pertinence.

S’agissant de l’argument soulevé en termes de requête selon lequel « le principe de traitement égal des

situations égales et un traitement inégal aux situations inégales prôné par l’article 11 de la Constitution

devrait être suivi rigoureusement et lui être appliqué à l’instar de tous les autres demandeurs d’asile,

camerounais particulièrement, qui se sont vus octroyer le statut ou une protection subsidiaire lorsqu’ils

prouvaient avoir été victime au Cameroun de leur homosexualité ou alors qu’ils soutenaient une fois en

Belgique, les relations considérées des gays ou lesbiennes », le Conseil rappelle à nouveau que le

requérant n ‘établit pas qu’il est homosexuel de sorte que cette argumentation manque de pertinence.

Si le Conseil rejoint la partie requérante en ce qu’il est généralement admis que l’établissement des faits

et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer en matière d’asile sur la base des seules dépositions du

demandeur, pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisante pour

emporter la conviction, le Conseil rappelle qu’en l’occurrence, la partie défenderesse a légitimement pu,

au vu des éléments du dossier et en particulier du manque de consistance des déclarations de la partie

requérante, remettre en cause tant l’homosexualité alléguée de la partie requérante que la réalité des

faits qu’elle dit avoir vécus.

Le Conseil relève que l’acte de naissance présenté par le requérant n’est ni de nature à établir la réalité

de son orientation sexuelle ni de nature à établir les faits allégués. Il en va de même de la copie de la

lettre manuscrite présente au dossier administratif à propos duquel le Conseil rappelle que son

caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé dès lors que le Conseil est dans l’incapacité de

s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée. Partant, lorsqu’il ne contient pas

d’éléments qui permettent d’expliquer les incohérences, contradictions ou invraisemblances qui

entachent le récit du candidat réfugié et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des

faits qu’il invoque, le Conseil estime qu’il ne peut y être attaché une force probante. Tel est le cas en

l’occurrence, ce courrier n’apportant aucun élément permettant d’expliquer le manque de crédibilité des

dépositions du requérant.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le Conseil n’aperçoit

pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas

de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois avril deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA M. BUISSERET


